
       

 
 

Groupe de travail Natura 2000 Baie du Mont Saint-Michel 

Marais du Vergon 
 

23 mai 2018, 10h – Mairie de Marcey-les-Grèves 

 

Collectivités : 
 

ANDRIEUX Claire ~ Communauté d’Agglomération Mont Saint-Michel – Normandie 

JOUAULT Véronique ~ Mairie de Marcey-les-Grèves 

MASSELIN André ~ Maire de Marcey-les-Grèves 

THEAULT Chantal ~ Mairie de Vains 

 

Usagers et leurs représentants : 
 

BAILLARD Christian ~ Agriculteur 

DEBON René ~ Agriculteur 

DEMASLE Olivier ~ Agriculteur 

GOUACHE Christophe ~ Fédération des chasseurs 50 

GOUACHE Jean-Baptiste ~ Propriétaire 

LOUVEL Michel ~ Agriculteur 

MAHLER Claude ~ Propriétaire 

PILON Yvan ~ Président de l’ASA des rivières du Vergon et Marcey 

 

Associations : 
 

BEAUFILS Matthieu ~ Groupe Ornithologique Normand 

COCHARD Fabrice ~ Groupe Ornithologique Normand 

DUFAY Lucie ~ Conservatoire des Espaces Naturels Normandie Ouest 

JACQUOT Marcel ~ Manche Nature 

LEBAS Pierre ~ Amis des Rivages de la Baie 

 

Services de l’État, établissements publics et chambres consulaires : 
 

BOSQUET Patrick ~ Direction Départementale des Territoires et de la Mer 50 

BUREAU Isabelle ~ Conservatoire du Littoral 

DE SAINT JORES Stéphane ~ Direction Départementale des Territoires et de la Mer 50 
FOURNY Christophe ~ Direction Départementale des Territoires et de la Mer 50 

GRIVAUD Morgan ~ Conservatoire du Littoral – Syndicat Mixte Littoral Normand 

LEBAIN Sylvain ~ Chambre d’Agriculture 50 

LECOMPAGNON Philippe ~ Chambre d’Agriculture 50 

PLESSIS Stéphane ~ Agence Française Biodiversité 

ROBBE Sandrine ~ Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

de Normandie 

SEGRETAIN Laure ~ Conservatoire du Littoral



 

Excusés : 
 

Cellule d'Animation Technique pour l'Eau et les Rivières de Normandie 

Conservatoire Botanique National de Brest 

Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage 50 

 

⧠ Démarche d’actualisation du Document d’Objectifs Natura 2000 

 

Le groupe de travail s’inscrit dans une démarche d’actualisation du Document d’Objectifs des deux 

sites Natura 2000 de la baie du Mont Saint-Michel. Elaboré entre 2006 et 2009 et approuvé en 

2011, ce document exhaustif doit aujourd’hui être mis à jour, pour actualiser le plan d’actions afin 

que celui-ci corresponde au mieux aux enjeux actuels du site et pour répondre aux obligations 

régies par le Code de l’Environnement. 

 

Ce groupe de travail fait partie d’un cycle de réunions qui s’échelonneront au cours de l’année 

2018 sur les différents secteurs et thématiques de la baie. Ces réunions ont pour objet de partager 

l’évaluation du Document d’Objectifs présentée au Comité de Pilotage du 20 novembre 2017, de 

la compléter le cas échéant, puis de concerter l’ensemble des acteurs concernés par la thématique 

et le territoire traité autour des perspectives de gestion et d’actions Natura 2000 à prioriser au 

cours des prochaines années.  

 

Cette démarche s’inscrit également dans le cadre du plan de gestion UNESCO de la baie du Mont 

Saint-Michel (volet lié au patrimoine naturel) en cours d’élaboration et de l’animation du site 

RAMSAR de la baie du Mont Saint-Michel. 

 

Le diaporama et le relevé de décisions du groupe de travail sont joints au présent compte-

rendu. 

 

⧠ Perspectives 

 

Suite aux échanges sur le défaut de maîtrise d’ouvrage et d’animation constatés sur le secteur et 

préjudiciables à la réalisation de travaux d’entretien et d’aménagement, une première rencontre 

a été organisée par l’ASA des rivières du Vergon et Marcey début juillet entre les structures et 

services publics concernés. Cet échange a permis de convenir d’un déroulé des opérations, comme 

défini au cours du groupe de travail Natura 2000, à savoir : 

- La réalisation de l’opération de curage sur le linéaire problématique situé en aval ; 

- La définition d’une structure animatrice de bassin versant au cours des prochains mois, 

via la révision des statuts de la structure concernée ; 

- La réalisation des opérations de pose de clôtures dans le cadre de l’autorisation de curage, 

ce volet étant susceptible d’être porté par l’InterSAGE de la baie du Mont Saint-Michel. 


